
Distr. 
GENERALE 

S/14232 
24 octobre 1980 
FRANCAIS 

. ORIGIRAL : ANGLAIS 
: ,_. '_, . . 

LETTRE DATEE DU 24 OCTOBRE 1980, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU LIBAN AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Tandis que le Conseil de s&urité, &Pondant aux préoccupations de la 
communauté internationale, s'emploie activement à trouver un règlement pacifique à 
la guerre entre l'Iraq et 191ran, Isra$l continue à intensifier ses actes 
dsagression d'une rnani&e qui compromet Ia paix et la sécurité internationales et 
mérite l'attention immédiate du Conseil. 

Se servant d'avions américains perfectionnés à des fins incompatibles avec 
leurs conditions d'achat, et plus encore avec le droit international, Isr& 
suWOle constamment le Liban et bombarde des villes et des villages, leur 
infligeant des pertes humaines et matérielles graves. Des navires iSraélienS Ont 

bombarde les zones côtières , particulièrement la ville de Tyr, et l'artillerie de 
campagne a bombardé sans reliiche des objectifs situés à l'intérieur et au-del& 
de la zone dvopérations de la FINUL. 

Faisant fi de nos protestations antérieures au Conseil de sécurité et de la 
réaction internationale, l'armée isra6lienne a consolidé ses positions du Côté 
libanais de la frontière internationale et s'est livrée à des actes agressifs, et 
tout dernièrement, par exemple, a fait sauter des maisons et a enlevé deç civils 
dans le village de Aita-el-Jabal (Aita-el-Zott) dans la nuit du 22 au 23 octobre. 

Mon gouvernement m'a donné pour instructions de présenter la présente plainte 
au Conseil et de protester dans les termes les plus énergiques. Le Conseil 
craindra certainement comme nous que si Israël est autorisé à poursuivre sa 
soi-disant "politique d'attaques préemptives", l'actuelle crise du Moyen-Orient 
n'acquière une dimension nouvelle qui aurait des conséquences extrêmement graves 
pour tous les intkessés. 

Le Gouvernement libanais, conscient des préoccupations et de l'ordre du JOUT 
actuels du Conseil, attire d'urgence votre attention sur cette question et demande 
que le Conseil en soit saisi, en vous laissant toute latitude, ainsi qu'aux 
membres, pour décider des mesures à prendre pour assurer lvapplication des 
r&.olutions pertinentes, y compris l'exécution du mandat de la FINUL et le respect 
de lsAccord général d'armistice. 
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Je vous saurais gr6, Monsieur le Pr&ident, de bien vouloir faire distribuer 

la présente lettre en tant que document du Conseil de sécurité, au titre du point 
intitulé "La situation au Moyen-Orient". 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Ghassan TUENI 
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